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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE ET DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 17 septembre 2025 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE
______________________
DÉPARTEMENT DU GERS
           COMMUNE DE SAINT-CRICQ – GERS (32 430)


L’an deux mille vingt-cinq, le 17 septembre, à vingt heures,
Le Conseil Municipal dûment convoqué par Monsieur le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur CETTOLO Serge, Maire.

Date de convocation : 01/09/2025
Ouverture de séance : 20H10 
[bookmark: _Hlk144923820]Présents : CETTOLO Serge, ULIAN Martine, CENEDESE-CONDOM Myriam, LEPORT Nadège, RIBERA Jean-Guy, RENSTAD Rebecca, RUBIO Sandrine.

Absents excusés :
FRATELLI Patrick, MARGONTIER Éric, PERIER Vincent.

Procurations :
FRATELLI Patrick à LEPORT Nadège.


Secrétaire de séance : 
RUBIO Sandrine.

*Avant de commencer la séance, Monsieur le Maire souhaite intégrer une délibération dans l’urgence. Une famille de Saint-Cricq, a subi, la semaine précédente, un grave sinistre : maison partiellement détruite par un incendie. Les dégâts ont obligé la famille à être relogée dans l’urgence. Monsieur le Maire propose de prendre une délibération exceptionnelle pour aider temporairement la Famille DUCROS à hauteur de 409.40 € qui correspond à la première semaine de leur relogement. Le Conseil Municipal accepte de mettre la délibération à l’ordre du jour.

ORDRE DU JOUR

· Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 10/06/2025.
· Approbation de la Carte Communale.
· Effondrement du Plafond de L’Eglise.
· Questions diverses.


1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 10 juin 2025. :
Le compte-rendu de la séance du 10 juin 2025 est approuvé à l’unanimité.


2 – Approbation de la Carte Communale.
Monsieur Le Maire informe l’assemblée de la phase finale de la Carte Communale. Il donne lecture de passages précis du « rapport de l’enquête publique » et des « conclusions motivées et avis », du commissaire enquêteur Monsieur LEBASTARD Régis (documents annexés à la présente convocation).
Il annonce que la Carte communale sera approuvée par le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Bastides de Lomagne (C.C.B.L) dans une quinzaine de jours.
Le Conseil Municipal a donné son avis favorable pour la révision de la Carte Communale de Saint-Cricq.

3 – Effondrement du plafond de L’Eglise :
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’effondrement du plafond de l’Eglise suite aux intempéries du 27 au 31 août 2025. Il a été obligé de prendre un arrêté de fermeture de l’Eglise pour protéger les fidèles de la paroisse.
Une déclaration de sinistre a été faite à Groupama, Assureur de la Commune.
Une demande de devis a été demandée à Monsieur SCIASCIA.
Affaire à suivre.

[bookmark: _Hlk131440242]4 – Délibération suite au sinistre de la famille DUCROS:

Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée que la Famille DUCROS a subi un grave sinistre avec une perte partielle de leur maison.
Plusieurs élus étaient présents, ils ont assisté à cet incendie et ont essayé de leur apporter leur soutien tant au plan psychologique que matériel.
Au vu de l’urgence de la situation, la Famille a pu être relogée au camping du Lac de Thoux du 07 au 15 septembre, date à laquelle le Camping ferme ses portes. Après plusieurs recherches de logements, ils ont trouvé à Mauvezin un gîte au VVF.
Monsieur le Maire rappelle que cette famille venait d’être propriétaire depuis deux mois de leur maison. 
C’est pour toutes ces raisons que le Conseil Municipal souhaite apporter le soutien de la Commune en prenant en charge la première semaine de location à ses frais, le montant s’élève à 409.40 €.


- Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 8 voix, dont procuration de Monsieur FRATELLI Patrick à Madame LEPORT Nadège,

APPROUVE l’aide exceptionnelle de 409.40 € pour la location provisoire au Camping du Lac de Thoux, pour la semaine du 07 au 15 septembre 2025,

DÉCIDE de mettre au compte 65133, la somme de 409.40 €,

DIT que la présente délibération sera adressée à la Sous-Préfecture de CONDOM ainsi qu’au SGC D’AUCH.
[bookmark: _Hlk200965415]
7 –  Questions diverses. :

	Colis de Noël :
Cette année, il est décidé d’un petit changement de la contenance et de la destination des colis de Noël. En effet, ils seront distribués à toutes les personnes de 70 ans et non plus par famille mais par personne nominativement.
Le Conseil Municipal décide de faire appel à une entreprise spécialisée dans la préparation des colis de fin d’année. Il choisit l’entreprise « Valette – Créateur de Colis Gourmands ».

36 personnes bénéficieront, sur la Commune du colis choisi.

	Table de Ping-Pong :
Madame ULIAN Martine confirme l’arrivée de la table de Ping-Pong la semaine 41.
Elle sera mise au même endroit que la précédente.
Madame RENSTAD Rebecca demande où sera implantée la future station d’épuration ?
Monsieur le Maire lui dit qu’elle sera sur la Commune de Thoux.




La séance est levée à 22H10.


LISTE DES DÉLIBÉRATIONS PRISES LORS DE LA SÉANCE


	Délibération n°1
	· Délibération exceptionnelle de secours pour la Famille DUCROS.
	Approuvée à l’unanimité


	Délibération n°2
	· Délibération approuvant la Carte Communale
	Approuvée à l’unanimité






Le Maire,		La secrétaire de séance, 
M. SERGE CETTOLO						RUBIO Sandrine
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